Entrepreneurs, professionnels du monde juridique,

faites le point sur les formalités légales

aux registres du Commerce de 36 pays à travers le monde
À l’heure de la mondialisation des échanges, de l’unification et de l’élargissement de l’Europe et de la révolution de l’Internet, le greffe du tribunal de commerce de Paris a réalisé un tour d’horizon concret des procédures en matière d’immatriculation des sociétés et de diffusion électronique des informations légales sur les entreprises dans 36 pays à travers le monde.

Les registres figurant dans le guide sont situés dans les pays suivants : l’Algérie, l’Allemagne, l’Angleterre et le Pays de Galles, l’Australie, l’Autriche, la Belgique, le Yukon au Canada, Chypre, le Danemark, l’Espagne, l’Estonie, la Finlande, la France, Gibraltar, la Grèce, la Hongrie, l’Irlande, l’Italie, Jersey, la Lettonie, la Lituanie, le Luxembourg, le Mali, Malte, le Maroc, la Moldavie, Monaco, la Norvège, les Pays-Bas, la Pologne, la République Tchèque, la Roumanie, la Slovénie, la Suède, et la Suisse.

Dans cet ouvrage, vous pourrez prendre connaissance des nouvelles pratiques juridiques intégrant les nouvelles technologies de l’information dans la sphère du droit, découvrir le cadre légal de la Société Européenne, vous informer des procédures d’immatriculation des sociétés et de diffusion de l’information légale sur les entreprises dans différents pays européens, avec en point d’orgue les réponses détaillées aux questions pratiques des professionnels.

BON DE COMMANDE

Je souhaite commander ..…. exemplaires de l’ouvrage « Le guide des formalités légales au Registre du Commerce de 36 pays à travers le monde » au tarif unitaire de 70 € HT l’unité, soit 73,85 € TTC (+ 4,64 € de frais de port), soit un montant total de 78,49 €.

Nom : 
Prénom : 


Société ou institution : 



Adresse : 



Code postal : 

Ville : 


Pays : 
Téléphone : 

E-mail : 


Pour les commandes faites à partir de France :

Règlement par chèque bancaire ou postal à l’ordre du greffe du Tribunal de commerce de Paris, à envoyer accompagné du présent bon de commande complété de vos informations, au Greffe du Tribunal de commerce de Paris, 1 quai de la Corse, 75004 Paris.

Pour les commandes faites depuis l’étranger :

Le paiement doit être effectué par virement en demandant un RIB par mail à accueil@greffe-tc-paris.fr. Dans ce cas, les bons de commande peuvent être envoyés par mail.
For orders from abroad :

The payment can only be made bank to bank. You must first ask for the Greffe’s IBAN by contacting accueil@greffe-tc-paris.fr.

